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RAPPORT DU SECREl'AIRE GENERJlL AU PRESIDENT nu CONSEIL DE SECURITE
AU SU.mr DES pnuvoIRS DU REPRESENTANT DU BRESIL AU CONSEIL DE SECURITE

En application de l'article 15 du règlement intérieur provisoire du

Conseil de sécurité, le Secrétaire général a l'honneur d'annoncer qu'il a reçu

un télégralll!Je, en date du 30 décembre 1953, par lequel le Ministre des

relations extérieures du Brésil accrédite, en qualité de représentant du Brésil

au Conseil de sécurité~ }II. Ernesto de Morais Leme.
De l'avis du Secrétaire général, ce télégramme constitue des pouvoirs

provisoires suffisants.
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